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'ARRETE No 282-56[SG. du 3 ..'\>Til 1956 modifiant 
et complétcnt les articles 1er, 2 et 5 de l'arrêté flO 
699-55fSG. du 12aollt 1955 crélint une Commis
sion Consultative de l'urbani.•mr et de l'habitat <tu. 
Togo. 

LE GOUVERNEl:R nE LA }<'RANCE n'Ou",,"·MER 
CnVJ.LIB1\ DB L..i. LÉGION t)'nOl'lil'NIU'!'R, 

CoMM'SSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mArs 1921 déterminant tes ftttributi0D8 

et les pouvoin; du Commieaaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assembléee 
représentatives; 

Vu la loi nI> 55~426 du tG avril 1955 rclatÏYe nu! institutions 
territoriales d r~gioDales du Togo 80U1; tutelle irançaise; 

Vu le dt!t'ret nI> 55-809 du 18 juin 1955 portant r~mflnt· 
d'administration publique pour J'appli(',.ntion de lB 101 n" 5ti.42tl 
du 16 avril 1955; 

Vu le dé('ret du 28 juin 19i5 instituant à titre consu1tatH un 
Comité de l'Urhanisme et de l'hahitation aux Territoires d~otlt!"e~ 
mer, au ministère de la France d'outre-mer; 

Vu l'arrêté nI! 699-55/SG. du 12 DoAt 1955 portant création 
d'une ('ommil;8ion cOD8Ultative de rurbani&me et de l'habitat au 
Togo; 

Vu t'arrêté n~ 706-55{AP. du 13 aoOt 1955 attribuant aux 
membres du Con!leiE de Gomemement une section d'activité 
ressortissant à Forganisaûon admlnÏ!ltrative du Tetrhoirei 

Le Conseil de Gouvcrneml.'nt ent~ndu en sa M41nl.'e du 15 m.. rs 
1956; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 

nO 699-55{SG. du 12 août 1955 .,t annulé et rempla
cé par les dispositions .uivan tes: 

• Est instituée au Togo une Commission Consul!,,· 
tiv0 de l'Urbanisme et de l'Habitat >. 

ART. 2. - L'article deux de l'arrêté susvisé du 12 
<lQ(jt 1955 cst modifié comme suit : 

Président 

Le Scerétaire Général du Togo 

Vice-Président 

Le membre du Conseil de Gouvernement chargé 
du régime fonder ct de l'urbanisme 

."embres 

Le reste sans changement. 
An. 3. - L'artiele 5 de l'arrêté susvisé du 12 

août 1955 est modifié l'.omme suit: 
• Une commission permanente composée: . 
du Se<lrétaire général dQ Togo • • . PréSIdent 
du Mambre du Conseil de Gouv.er

nement chargé du régime foncier 
et de l~urbaniemel lJice_l'ré,ident 

du Directeur des Travaux Publiee, 1 
du Chef de Service des Aflaires JIemliiu 

Economique. et du Plan; \ 
Le reste sans changement. 

ART. 4. - Le ('résent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publie partout où besoin sera. 

f.omé, le 3 avril 1956. 
P. le 	Commissaire de /" République en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL. 

Budg.l IU.t 

:4RRETE No 283-56/1<'. du 3 "vril 1956 portant ail· 
nulatilJn des crédits provisoirrs pour le Compte 

. du Budget Etcl Exercice 1956. ,.. 
LE GOuvERNErR DE u F,tA:N($ P'OUT,,"-M"R, 

CaEV.U.U:l\ DE 1..\ L'ÉGION D'Ho~NEtlR 

COMMISSAIRE nE LA HÉPUIlLtQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les Attributions 

et les POQVOll'6 du CommiMaire de la République au TOIOi 
Vu le dkret du 3 janvier 1946 }l<lrtant Rorganisation 

administrative du territoire du Togo et néation d'iIi!i!Iembléu 
repr6sentativef; 

Vu la loi un 	 55--i2n du 16 avril 1955 relative aux jll6!ilulions 
territoriaJe~ et régionales du Toso sous tutelle française; 

Vu le décret du Hl juin 1955 portant rt-glement d'aIJminÎs
trarion pub1iquc pOlit l'application de ta loi du 16 a\'ril 1955 
précitée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régimc finandn 
des territoires d'outre-mer et lu actes modifieatifs sub5éqllents 
(Art. 6); 

Vu la loi ni! 	 .f8-85 du 7 janvier 1943 - Art. 3; 
Vu l'arrêté n" lOO/P. du 6 H...-rier 1956 portant ouvertuTè 

de.... néclits provisoire!! pour le ('ompte du Rud6tt Etat) E~ttcir~ 
1956; 

ot\RRETE: 
ARTICLE &EMIElt. - Sont annulées les diBposi~ 

tions de l'arrêté n" l09/F. du 6 février 1956 ou
.vrant des crédits provisoires pour le compte du Bud
get du Ministère des Travaux Publics, des TraflsporlB 
ct du Tourisme - Exercice 1956. 

Cbap. 34-52 art. 2 Météorologie Na
tionale ... • . • . . . 600.000 }l'.M. 

Chap. 35-61 art. 2 Entretien des base.~ 
aériennes • • 80.000 F.M. 

680.000 F.M. 

ART. 2. - Le préslnt arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1956. 
P. 	 le Commissaire de la RéPublique en CQngé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RrGAL. 

5.1. P . 

'ARRETE No 288-56{F. du 3 avril 1956 fixaTll 1. 
'aux /I.e. cotisation> de., Société. de Prévoyance 
pour l;<;nflée 1956. 

LE GOl.'VE1\"BL'll. DE LA FRANCE n'OuTRE-MEil 
Ctmv....r..Ullt DB LÀ LÉOION nJUt)JlnDJl, 

CoMMISSAIRE DE LA I\ÉPUlJl.lQUE AU TOGO; 
VU le décret du 23 mans 1921 iUteTmÎnant le« attribatÎ.(;ll6 

et les pou'I'oirs du CommÎ.fle;aire de la République Au Togo; 

• 


